[image: image1.jpg]Vivre debout




COMMUNIQUÉ DE PRESSE
CONFÉRENCE D’Oslo sur les SOUS-MUNITIONS :
Handicap International souligne les ambiguités 
résiduelles de la position Francaise 
Lyon, le 22 février 2007. Handicap International prend acte de l’annonce par la délégation française, finalement présente à Oslo à l’issue d’un long suspens, de son accord pour négocier un nouvel instrument légalement contraignant pour espérer mettre un terme à la tragédie humanitaire provoquée par l’utilisation et la prolifération des bombes à sous-munition. Toutefois, l’insistance de la délégation française pour favoriser une négociation au sein de la Conférence sur les armes classiques, incapable jusqu’ici de créer l’indispensable consensus, laisse planer un doute sur la détermination française d’aboutir rapidement à une interdiction. Néanmoins, la France devrait signer demain la déclaration finale officialisant la naissance du « Processus d’Oslo » destiné à poser les bases d’un traité d’interdiction des BASM.  

A l’occasion de la première matinée de négociation de la Conférence, la France s’est jointe à d’autres pays européens (Allemagne, Italie, Pays-Bas et Angleterre), pour demander aux Etats prêts à négocier de transférer les négociations dans le cadre de  la prochaine Conférence sur certaines armes classiques (CCW), qui se déroulera en novembre prochain. Pour Handicap International, revenir à une instance diplomatique où les débats sur la question n’ont jamais abouti au cours des cinq dernières années d’efforts de plusieurs pays,  reviendrait à les enterrer. La France a par ailleurs souligné son intention de limiter le champ de l’interdiction aux BASM réputées « dangereuses » pour les populations civiles, sans plus de précisions. Handicap International souligne l’extrême difficultés que rencontreront les états à se mettre d’accord sur une définition des BASM destinées à rentrer dans le champ d’un éventuel traité d’interdiction, qui n’aurait pas comme objectif une interdiction complète de ce type d’armement.

La principale déception de la première journée est venue du Canada, pays pourtant à l’origine du traité d’interdiction totale des mines antipersonnel, qui a clairement marqué son opposition à un traité d’interdiction totale des BASM. La France a également admis la nécessité  d’adopter des mesures nationales de restriction de l’utilisation et de destruction des stocks de BASM « dangereuses », mesures auxquelles la délégation française a affirmé que le Ministère de la Défense se pliait déjà. Il n’a cependant pas été question d’officialisation par un engagement public et contraignant du type moratoire. Plusieurs autres pays se sont engagés sur cette voie, notamment l’Irlande et l’Autriche, cette dernière s’étant en outre engagée sur un moratoire total et indéfini dans le temps, que le processus d’Oslo aboutisse ou non à une interdiction. 
Sauf mauvaise surprise, la délégation française devrait donc signer, comme une majorité des 47 pays représentés à Oslo la déclaration finale, qui prévoit un calendrier des conférences destinées à la négociation du futur traité. « La France se vante volontiers d’avoir une politique exemplaire en matière de sous-munitions » pour Jean-Baptiste Richardier « on est encore loin de la politique nationale exemplaire de la Belgique qui a choisi la voie d’une interdiction unilatérale des BASM il y a un an. Mais l’espoir suscité par l’initiative norvégienne se trouve ce-soir du côté des victimes d’une arme à laquelle aucune démocratie respectable ne devrait avoir recours, ni même en posséder dans ses arsenaux pour d’obscures raisons de sécurité nationale.» 

L’armée française possède toujours des stocks de sous-munitions et les producteurs ont toujours la possibilité d’en produire et de les vendre. Jusqu’à présent, la France, par la voie des ministres de la Défense et des Affaires Etrangères, s’était toujours déclarée opposée à un texte juridiquement contraignant sur la question des BASM. En effet, bien que reconnaissant les conséquences humanitaires inacceptables des sous-munitions, le gouvernement français avait jusqu’à présent limité sa réponse à la nécessité d’apporter des améliorations techniques à ces armes. Sous couvert d’anonymat, un général français à la retraite a confié à Handicap International un jugement sans appel : « les bombes à sous munitions sont une véritable ’saloperie’. Sur le plan tactique elles n’ont que très peu d’intérêt, et lorsque nous en avons utilisé, la zone devient pour nos troupes une zone de non-manœuvre… » 

En France, plus de 280 000 citoyens ont souhaité interpeller le gouvernement français sur sa position sur les BASM en signant une pétition. Un livre compilant l’ensemble de ces signataires a été remis au ministre norvégien du Développement lors de la cérémonie d’ouverture de la conférence. Il sera remis à l’ensemble des représentants nationaux présents à Oslo. 
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